
Informations de base

2024/2668(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Établissement des règles détaillées pour le maintien de la navigabilité 
des systèmes d’aéronefs sans équipage à bord certifiés et de leurs 
composants, et relatif à l’agrément des organismes et des personnels 
participant à ces tâches

Subject

3.20.01 Transport aérien de personnes et frêt
3.20.01.01 Sécurité aérienne

Informations techniques

Référence de la procédure 2024/2668(DEA)

Type de procédure DEA - Procédure d'acte délégué

Sous-type de procédure Examen d'un acte délégué

État de la procédure Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Dossier de la commission  TRAN/9/15057


